
Communauté de communes du Pays de St Aulaye

Réunion du Conseil Communautaire du 6 octobre 2022
PROCES-VERBAL

L'An deux mille vingt-deux, le six octobre à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Pays de Saint Aulaye se sont réunis au foyer rural de St-Michel-de-Rivière, sur la convocation du vingt-neuf
septembre deux mille vingt-deux qui leur a été adressée par Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays
de Saint Aulaye pour délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour.

ÉTAIENT PRÉSENTS (18) : 

Mesdames et messieurs Yannick LAGRENAUDIE, président, Jean-Michel SAUTREAU, Pascale ROUSSIE-NADAL, Chrystelle
BACQUEY, Rémi CHAUSSADE, Martine CONIJN, Robert DENOST, Arnaud DE MASGONTIER, David DESSAIGNE, Xavier
HALLAIRE,  Jacky  JAULIN,  Jocelyne  LACHAUD,  Alain  MAILLETAS,  Rémi  RAMBONONA,  Jean-Philippe  RICHARD,  Joël
TRUFLEY, André VIAUD, Delphine VICAIRE BONNIEU

ABSENTS AVEC POUVOIR (4) : Catherine CAZERES qui a donné pouvoir à Martine CONIJN, Suzanne MARTY qui a donné
pouvoir à Yannick LAGRENAUDIE, Jean-Jacques GENDREAU qui a donné pouvoir à Joël TRUFLEY, Denise RAGOT qui a
donné pouvoir à Pascale ROUSSIE-NADAL

ABSENTS SANS POUVOIR (2) : Pierre DE CUMOND, Marielle CHABANET

A ETE DESIGNE COMME SECRÉTAIRE DE SEANCE : Delphine VICAIRE-BONNIEU

Ordre du jour de la réunion

1. La communauté de communes lauréate du dispositif national « Destination France »
2. Guide touristique 2023 :  proposition d’une élaboration commune avec l’Office du tourisme du Périgord

Ribéracois
3. Fixation d’un prix de vente des gobelets personnalisés « Pays de St Aulaye »
4. Aides PIG-Habitat
5. Fonctionnement 2023 de la plateforme de rénovation énergétique Dordogne-Périgord
6. OPAH : présentation des scénarii d’intervention proposés par le cabinet d’études SEGAT
7. Convention ORT (Opération de Revitalisation Rurale)
8. Aides au titre de l’assainissement individuel
9. Modification statutaire du SMD3 pour la mise en place du service unifié.
10. Désignation d’un délégué au SRB-Dronne suite à une démission
11. Divers

En préambule à la réunion, Chrystelle BACQUEY présente Martial CANDEL,  de la société CMAD (Consultations
Médicales A Distance) concernant un service de téléconsultation qui pourrait être mis en place à la maison de santé.
Chrystelle BACQUEY et Rémi RAMBONONA ont été mis en relation avec Martial CANDEL via l’ARS en vue de
répondre au déficit de professionnels de santé.

L’ARS a équipé les EHPAD en matériel de télémédecine. Mais, faute de professionnels formés, les équipements ne
sont plus utilisés. De ce constat, la CMAD développe un dispositif souple et itinérant :

- Des médecins des cliniques du Parc et de Francheville  à Périgueux (ex.  anesthésistes),  inclus dans le
dispositif, se connectent à partir d’une valise et se mettent en relation avec l’infirmière, en charge de la
téléconsultation.  L’infirmière  dispose  d’une  valise  mobile  et  des  instruments  nécessaires  à  la
téléconsultation.  Une  connexion  4G est  suffisante  pour  le  fonctionnement  du  dispositif.  L’infirmière  est
extérieure au territoire pour éviter toute concurrence avec les infirmières du territoire (elle n’intervient pas en
postopératoire)

- Pour bénéficier du service, les patients prennent RDV avec le médecin spécialiste sur prescription de leur
médecin généraliste. Le médecin spécialiste décide si l’examen anesthésiste/cardiologique est réalisable en
téléconsultation.

Le dispositif permet aux patients d’éviter des déplacements sur Périgueux.
La CMAD ne demande pas de subvention financière, mais la mise à disposition gratuite d’une salle.

Rémi CHAUSSADE fait observer que la télémédecine en EHPAD n’a pu fonctionner pour des raisons logistiques
et  organisationnelles.  Le  dispositif  était  trop  lourd  à  mettre  en  œuvre :  faire  coïncider  des  créneaux  pour
plusieurs patients avec la disponibilité des spécialistes.
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Martial CANDEL répond que sur le modèle proposé, la question logistique est solutionnée. La viabilité du modèle
économique est  posée, elle est  du ressort de la société.  L’expérience a véritablement démarré début 2022. La
Société prospecte auprès d’autres hôpitaux pour intégrer de nouveaux spécialistes dans le dispositif.

Delphine VICAIRE-BONNIEU interroge sur la possibilité de consultations pour les enfants. 
Martial  CANDEL répond que  les consultations  pédiatriques  ne sont  pas  programmées.  Le matériel  utilisé  peut
convenir aux patients âgés de 10 ans et plus.

La téléconsultation est de 12 € dont 60 % est prise en charge par la sécurité sociale et 40 % par la mutuelle  (4,80 €).

Approbation du procès-verbal de la réunion du 1er septembre 2022

Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, le procès-verbal de la réunion du 1er septembre 2022. 

La communauté de communes, lauréate du dispositif national « Destination France »

Le Président informe que la CC a candidaté à l’appel à projets du dispositif national « Destination France » sur
lequel elle a été retenue. Dans ce cadre, elle bénéficie d’un financement de 38 000 € (80 % des dépenses HT)
pour la mise en œuvre d’une ingénierie sur les 4 axes de développement touristique du territoire :

- La création d'un Parc Naturel Régional de la Double
Né de la volonté des membres de l’Association de Protection et de Développement de la Double, le projet de Parc
porte sur un périmètre regroupant une cinquantaine de communes, représentant près de 55 000 ha, réparties sur 5
EPCI et une Communauté d’Agglomération (Communauté d’Agglomération du Libournais), et deux départements
(Dordogne et Gironde). Le projet vise à valoriser la Forêt de la Double en tant que vaste espace boisé, préservé, à
forte identité paysagère, architecturale, pédologique, environnementale et culturelle. 
L’impact de la grêle sur le patrimoine forestier souligne la pertinence du projet.

 Le développement de nouveaux itinéraires vélo
L’objectif du projet est de s’appuyer sur le parcours Barker Double accessible à partir de la gare ferroviaire de St-
Aigulin / La Roche-Chalais pour proposer des nouveaux itinéraires vélo. 
En accord avec le Département, le circuit Barker Double pourrait être labellisé « Grand Itinéraire Touristique du
Barker Double », pour le VTT notamment, et bénéficier d’événements sportifs et culturels.

- La Route de la Gourmandise et des Arts
Afin de valoriser les productions locales nombreuses : maraîchage, viticulture (Vin de Pays du Périgord, Cognac),
production de bières artisanales, de fromages, de viandes (bovine et ovine), de châtaignes, de produits dérivés du
miel,… ainsi que l’artisanat d’art, la Communauté de Communes du Pays de St Aulaye a réalisé un circuit de la
Gourmandise et des Arts, figurant sur des sets de table offerts à tous les restaurateurs. Le développement et la
promotion de cette « Route » seront réalisés grâce à une signalétique identitaire du territoire.

- La communication et la promotion du territoire
 Cet  axe  porte  sur  l’élaboration  d’une  marque  de  territoire  en  collaboration  avec  le  Pays  Ribéracois  et  sa
déclinaison sur les supports de communication de l’Office de tourisme. La marque de territoire sera présentée à
Siorac de Ribérac le mercredi 12 octobre. Ce soutien permettra également la refonte du site internet de l’OT.

Délibération n°1 – Guide touristique 2023 : proposition d’une élaboration commune avec l’Office du tou-
risme du Périgord Ribéracois

Le conseil communautaire,

Considérant la diffusion annuelle d’un guide touristique répertoriant les activités et prestations sportives, culturelles
et de loisirs, les manifestations, les restaurants/bars, les marchés, les hébergements du territoire, 

Considérant la proposition d’une édition du guide 2023 commune aux offices du tourisme du Périgord Ribéracois et
du Pays de St Aulaye,

Vu l’exposé du Président,

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

D’APPROUVER l’édition d’un guide touristique commun Périgord Ribéracois / Pays de St Aulaye pour l’année
2023.

2



Délibération n°2 – Fixation d’un prix de vente des gobelets personnalisés « Pays de St Aulaye »

Le conseil communautaire,

Vu l’arrêté n° 2021/23 en date du 25 mai 2021 instituant une régie de recettes auprès de l’office de tourisme de la
Communauté de Communes du Pays de Saint-Aulaye,

Considérant  les  demandes  des  touristes  portant  sur  l’acquisition  des  gobelets  personnalisés  « Pays  de  St
Aulaye »,

Vu la proposition du Président,

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

DE FIXER le prix de vente unitaire d’un gobelet à 1 euro.

Délibération n° 3 - Aides PIG-Habitat 

Le conseil communautaire,

Vu les 9 dossiers de demande de subvention pour des travaux de lutte contre la précarité énergétique et travaux
pour l’autonomie retenus par le comité de pilotage du P.I.G. sur le programme 2019-2021 :

Nom - Prénom Commune Nature des travaux Montant TTC
des travaux

Subvention
ANAH

Autre Subvention
CDC

DOMINIQUE 
José

Lisle Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : PAC

18 000€ 11 736.97€ Département : 
500 €

426.54€
Forfait ASE:

200 €
BONNEAU 
Gilbert

La Roche- 
Chalais

Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : PAC

12 391€ 6 669€ Département : 
500 €

Caisse de retraite :
2 500€

292.88€
Forfait ASE:

200 €

SIBILAUD 
Vincent

Chassaignes Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : Pompe 
à chaleur, menuiseries, 
isolation, électricité

86 075€ 27 000€ Département :
500 €

500€ 
Forfait ASE:

200 €

LAFOREST 
Martine

Villetoureix Travaux d’adaptation : 
adaptation salle de bain

10 011€ 4 564€ Caisse de retraite :
3 000€

228.20€

BAELE 
Dominique

Lisle Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : 
Chauffage avec production 
d’eau chaude

21 243€ 11 732€ Département :
500 €

     495.83€
Forfait ASE:

200 €

CAPERA 
VIGNES
 Jean Bernard

St Aulaye- 
Puymangou

Travaux d’adaptation : 
adaptation salle de bain

2 387€ 1 085€ 54.25€ 

MAFFRE Hubert Ribérac Travaux d’adaptation : 
Création accès PMR extérieur

4 638€ 1 932€ 96.62€ 

BASSET Alain Parcoul-
Chenaud

Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : 
Isolation des combles 
aménagés

17 254€ 7 131€ Département :
500 €

396.18€
Forfait
ASE:
200€

VERDOUX 
Christiane

St Méard de 
Dronne

Travaux d’adaptation : création
d’une unité de vie

18 046€ 5902.94€ Action Logement :
4 600€

295.13€ 

                                         
Considérant que les travaux ont été réalisés conformément aux engagements, 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

D’APPROUVER le paiement de ces aides accordées dans le cadre du P.I.G. habitat.

Délibération n° 4 – Fonctionnement 2023 de la plateforme de rénovation énergétique Dordogne-Périgord

Le conseil communautaire,

Vu  le  fonctionnement  2022  de  la  plateforme  Rénovation  Energétique  Dordogne-Périgord  pilotée  par  le
Département en partenariat avec l’ADIL 24, le CAUE 24 et SOLIHA,

Considérant que la complexité des soutiens à l’habitat nécessite un accompagnement renforcé que l’EPCI, seul,
n’est pas en mesure de satisfaire,
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Considérant que le Département de la Dordogne envisage de postuler à l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) de
la Région avec l’objectif d’une plateforme opérationnelle au 1er janvier 2023.

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

DE SE PRONONCER en faveur de la candidature conjointe Département / SOLIHA / ADIL et CAUE à l’appel à
manifestation d’intérêt (AMI) de la Région pour une plateforme départementale sans frais supplémentaire pour la
Communauté de Communes du Pays de St Aulaye.

OPAH 

Pascale ROUSSIE-NADAL informe que lors de la réunion du COPIL du 28 septembre, le prestataire SEGAT, en
charge de la réalisation de l’étude pré-opérationnelle OPAH a présenté 3 scénarii.  Les objectifs en termes de
nombre de dossiers sont identiques, les options proposées portent sur le montant de l’aide des collectivités. 

Objectifs annuels PIG (2021) OPAH
Propriétaires occupants (PO)
Lutte contre la précarité énergétique 65 dossiers 65 dossiers
Autonomie 25 dossiers 25 dossiers
Travaux lourds, habitat indigne et dégradé 4 dossiers
Propriétaires bailleurs (PB)
Lutte contre la précarité énergétique 1 dossier 4 dossiers
Travaux lourds, habitat indigne et dégradé 1 dossier 4 dossiers
TOTAL 92 dossiers 102 dossiers

Sur le PIG, les dossiers du territoire de la CCPSA représentent près de 23 % du total de dossiers financés. 
Dans le cadre de l’OPAH, chaque EPCI pourrait financer les dossiers relevant de son territoire. Pour la CCPSA,
l’objectif pourrait être fixé à 17 dossiers de lutte contre la précarité énergétique PO, 6 dossiers Autonomie PO, 1
dossier travaux lourds PO, 2 dossiers PB.  

Financement des 
travaux

PIG OPAH 

ANAH Départ. EPCI ANAH Départ.
EPCI

scénario 1
EPCI 
scén 2

EPCI 
scén 3

Propriétaires occupants
Lutte contre la précarité 
énergétique

très modeste 50% 2,5% 50%
modeste 35% 2,5% 35%

prime 2 000 € 500 € 200 € 2 000 € 500 € 400 € 900 € 1 500 €
Autonomie 

très modeste 50% 2,5% 50%
Modeste 35% 2,5% 35%

prime 200 € 315 € 525 €
Travaux lourds, habitat 
indigne et dégradé

très modeste 50%
modeste  50 %

prime 1 250 € 2 250 € 4 500 €
Propriétaires bailleurs
Lutte contre la précarité 
énergétique

25% 5 % 25 %

prime 1 500 € 200 € 1 500 € 1 000 € 2 000 € 2 500 €
Travaux lourds

très dégradé 35% 35 % 2 500 € 3 500 € 4 500 €
moyennement dégradé 25 % 25 % 1 000 € 2 000 € 2 500 €

Sortie de vacance 
prime

500 € 1 000 € 2 000 €

COUT 760 600 32 500 48 275 760 600 32 500 52 500 103 875 170 625
CCPSA 13 125 25 969 42 656

SEGAT propose une participation financière des EPCI  basée uniquement  sur  une prime dont  le  montant  est
déterminé par les critères :

- nature des travaux, 
- PO/PB
- PO modeste/très modeste
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et non pas sur un taux affecté au montant des travaux comme pour le PIG. 
Chaque EPCI a la possibilité de définir le montant des primes suivant les priorités de son territoire en matière
d’habitat.

Concernant la prestation d’animation, SEGAT propose d’élargir les actions de communication avec : 
•la création d’une identité visuelle et plaquette d’information
•le maintien des permanences physiques
•des réunions d’information au public
•la participation à des salons (habitat, investisseurs au niveau régional)
•la pose de panneaux chantier
•la communication dans les journaux municipaux et intercommunaux
•la prospection, repérage des cibles

Le  coût  annuel  estimé  de  la  prestation  animation  s’élève  à  157 200  €  TTC contre  71 952  €  sur  le  PIG
(communication + 10 dossiers supplémentaires de travaux lourds). Le reste à charge pour les EPCI passerait de
14 391 € à 43 500 €. 
A cette prestation, s’ajoutent les frais de la chargée de mission CCPR pour 20 000 €/an.
Sur la base du scénario 1, le coût par habitant évoluerait de 3,13 € à 4,42 €.

Jean-Michel  SAUTREAU souligne l’importance du coût  de  la  prestation  animation au regard  du montant  des
subventions qui pourraient être allouées à la réalisation des travaux suivant le scénario 3. 
Pascale ROUSSIE-NADAL précise qu’une partie des actions de communication pourrait être réalisée en interne en
vue de diminuer ce coût.

Le Président ajoute que la CCPR a soumis la proposition d’une prestation d’animation en régie, qui sera examinée
en comparaison avec la prestation d’un prestataire extérieur. Une réunion est prévue à ce sujet le 10 octobre.

Délibération n° 5 – Signature de la Convention Opération de Revitalisation de Territoire

Le conseil communautaire,

Vu la convention « Petites Villes de Demain » signée entre l’Etat, les communes de la Roche-Chalais, de St Aulaye
et la Communauté de Communes du Pays de St Aulaye signée le 29 mars 2021 pour une durée de 18 mois,

Vu le projet de convention ORT, Opération de Revitalisation de Territoire, présenté aux élus communautaires lors
de la séance du conseil communautaire du 1er septembre 2022, 

Vu l’approbation du projet de convention ORT par le COPIL « Petites Villes de Demain » lors de la réunion du 28
septembre 2022,  

Vu l’exposé du Président précisant les orientations inscrites dans la convention ORT à savoir :

- Améliorer, adapter et diversifier le parc de logements à l’échelle des centres-bourgs

- Développer  l’accessibilité  du  territoire,  faciliter  les  pratiques  de  mobilités  aux  différentes  échelles  et
améliorer la qualité des espaces publics

- Maintenir et développer l’attractivité économique, commerciale et servicielle d’un territoire durable 

- Préserver et valoriser les patrimoines naturels et historiques

- Piloter l’ORT

Considérant les termes de la convention ORT portés à sa connaissance,

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

D’AUTORISER le Président à signer la convention ORT, Opération de Revitalisation de Territoire.

Délibération n° 6 – Aides au titre de l’assainissement non collectif

Le conseil communautaire,

Vu la décision du Conseil Communautaire pour la participation de 60 € par vidange réalisée par les usagers pour
chaque installation tous les six ans,

Vu les demandes d’aides reçues par la communauté de communes,
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Nom - Prénom Commune Vidangeur agréé N° agrément Montant de la
facture TTC

Date de
réception

MOREAU Jean-Pierre Parcoul-Chenaud Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 06/09/2022
CONSTANT Muriel St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 16/09/2022
DUSSOUTRAS Tove St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 20/09/2022
LECOUTRE Christine St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 21/09/2022
VALAIGE Séverine St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 23/09/2022
HEIREMANS Josephus St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 23/09/2022
HILAIRE Daniel St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 12/09/2022
VALLET Raphaël St Aulaye Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 26/09/2022
DILIGEART Jean-Claude La Roche-Chalais Vidanges Coutrillonnes 2010-33-9 (33) 264 € 12/09/2022
LACHAUD Daniel Parcoul-Chenaud DM Vidange 2016-33-42 198 € 08/09/2022
MORISSE Alain La Roche-Chalais Vidanges 33 17 E BO 861 220 € 19/09/2022
PAPONNAUD Christelle Parcoul-Chenaud Vidanges 33 17 E BO 861 220 € 02/09/2022
LE SAUX Christian Parcoul-Chenaud Vidanges 33 17 E BO 861 220 € 19/09/2022
VILMIN Jacques La Roche-Chalais Vidanges 33 17 E BO 861 198 € 03/10/2022
DRUGE Philippe Parcoul-Chenaud Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 03/10/2022
PLATEAU Alain La Roche-Chalais Vidanges 33 17 E BO 861 286 € 04/10/2022
BELLET Patrick St Aulaye SAS Bernard 2020-16-0005-R 165 € 05/10/2022

Considérant la conformité de ces demandes d’aides,

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

D’ATTRIBUER une subvention de 60 € à chaque usager pour la réalisation de la vidange de leur installation d’as-
sainissement non collectif.

Délibération n° 7 – Modification statutaire du SMD3 pour la création d’un service unifié 

Le Conseil Communautaire,

Considérant qu’au titre des statuts du SMD3, le syndicat exerce des compétences obligatoires, des compétences
facultatives, et a la possibilité de réaliser des prestations de service,

Considérant  qu’au  1er  janvier  2023  l’ensemble  du  périmètre  de  collecte  du  SMD3  passe  en  redevance
d’enlèvement des ordures ménagères incitative,

Considérant  que  dans  le  cadre  d’une  bonne  gestion  du  service  public,  il  est  proposé  par  le  SMD3  à  la
Communauté de Communes du Pays de St Aulaye une prestation de service relative à la gestion administrative et
comptable de la REOMI, ainsi que la gestion des contentieux, dans un contexte de régime de perception de la
REOMI par les EPCI en lieu et place du SMD3 ; étant entendu que cette activité de prestation demeure marginale
en termes de volume d’activité du SMD3,

Considérant l’article L.5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que, sans préjudice de
l'article  L.  5211-56,  la  communauté  de communes peut  confier,  par  convention  conclue  avec  les collectivités
territoriales ou les établissements publics concernés, la création ou la gestion de certains équipements ou services
relevant  de  ses  attributions  à  une  ou  plusieurs  communes  membres,  à  leurs  groupements  ou  à  toute  autre
collectivité territoriale ou établissement public,

Considérant l’article L.5211-56 du CGCT, qui a pour objet la fixation des modalités d’inscriptions budgétaires des
dépenses et recettes liées à la réalisation de prestations de service, 

Considérant que pour pouvoir réaliser ce type de prestations, le SMD3 doit être habilité à le faire par ses statuts,

Considérant  que  les  statuts  du  SMD3  doivent  faire  l’objet  d’un  complément  permettant  la  mise  place  d’une
prestation de service pour les EPCI membres, 

L’exposé des faits entendu,

après en avoir délibéré par le nombre de voix suivant : 

Après en avoir délibéré, par le nombre de voix suivant :
POUR : 15 (Yannick LAGRENAUDIE, Jean-Michel SAUTREAU, Pascale ROUSSIE-NADAL, Catherine CAZERES,
Rémi CHAUSSADE, Martine CONIJN,  Robert  DENOST, Jean-Jacques GENDREAU, Jacky JAULIN,  Jocelyne
LACHAUD,  Suzanne  MARTY,  Denise  RAGOT,  Jean-Philippe  RICHARD,  Joël  TRUFLEY,  Delphine  VICAIRE-
BONNIEU)

CONTRE :  7 (Chrystelle  BACQUEY, David DESSAIGNE, Arnaud DE MASGONTIER, Xavier  HALLAIRE, Alain
MAILLETAS Rémi RAMBONONA, André VIAUD)

ABSTENTION : 0

ADOPTE les statuts du SMD3 tels qu’annexés à la présente délibération,
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AUTORISE le Président à transmettre au Président du SMD3 la validation par la Communauté de Communes de
du Pays de St Aulaye des statuts du SMD3 adoptés en Comité Syndical le 27 septembre 2022.

Désignation d’un délégué au SRB-Dronne suite à une démission

Considérant la démission de Yannick LAGRENAUDIE, délégué au SRB-Dronne de la CdC pour la Commune de St
Aulaye-Puymangou, et Vice-Président du SRB-Dronne, au motif de ses multiples activités qui ne lui permettent
plus d'assumer sa fonction avec l'engagement et la disponibilité nécessaires pour mener à bien la mission ;

Le Conseil Municipal de St Aulaye-Puymangou est invité à soumettre les candidatures de ses représentants pour
désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au SRB-Dronne par le conseil communautaire lors de
la prochaine réunion.

Divers

Le Président informe que l’édition 2022 de la fête de la science est organisée à la Roche-Chalais. La communauté
de communes prend en charge les frais de déplacement des élèves de St Privat et de St Aulaye qui participeront
aux animations du 17 octobre.
Par ailleurs, dans le cadre des liaisons écoles (classes de CM2) et collège, l’équipe d’enseignants EPS du collège
organise un cross ouvert aux collégiens et aux élèves de CM2 le 18 octobre. La communauté de communes prend
en charge les frais de déplacement des élèves de CM2 de la Roche-Chalais. 

Face  à  la  pénurie  de  médecins,  le  président  propose  l’organisation  d’une  rencontre  avec  l’ensemble  des
professionnels de santé du territoire intercommunal. Françoise JEANSON, vice-présidente du Conseil régional et
médecin de profession, est disposée à apporter son soutien.
Jean-Michel SAUTREAU propose d’associer à la rencontre. Madame Sophie L’HÔTE, DGA de la Solidarité et de la
Prévention au Département de la Dordogne.

Jean-Michel SAUTREAU informe que le Préfet a confirmé la possibilité d’une mise en œuvre du permis de louer
sous le couvert de la CdC. L’instruction sera réalisée par les services de la commune de la Roche-Chalais.  
Jean-Michel  SAUTREAU :  L’UDM 24 a lancé un appel  à dons auprès des communes et  EPCI  au titre  de la
tempête du 20 juin et des dégâts causés. Une rencontre sera organisée à ce sujet par l’UDM 24.

Jean-Michel SAUTREAU : La commune de la Roche-Chalais travaille sur la mise en valeur de son patrimoine,
notamment à des fins touristiques. Considérant la compétence tourisme de la CdC, elle sollicite son engagement
sur ce dossier.

Jean-Michel SAUTREAU :  Le syndicat  DFCI souhaite s’appuyer sur un seul interlocuteur par territoire (EPCI).
Mais, toutes les communes ne sont pas adhérentes au syndicat. Michel CAMPAGNAUD est disposé à intervenir
pour une présentation en début de séance du conseil communautaire.

Le Président, en tant que président du Conseil de surveillance du CHICRDD informe de la situation du centre
hospitalier  :  En  prévision  de  la  fermeture  d’un  poste  d’aide-soignant,  les  personnels  ont  manifesté  leur
mécontentement. Une réunion s’est tenue à ce sujet en présence des élus et des personnels. La directrice du
CHICRDD et l’ARS ne sont pas intervenus. Un communiqué de presse a été adressé aux médias à l’issue de la
réunion.
Avec 46 % de lits non occupés, le risque de fermeture d’un établissement est posé.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h56.

Yannick LAGRENAUDIE, Delphine VICAIRE-BONNIEU,
Président Secrétaire de séance

sous réserve de validation par le conseil communautaire
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